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Déclaration relative aux DEEE

Tous les produits portant ce symbole deviennent des déchets d'équipements 
électriques et électroniques (DEEE dans la Directive européenne 2012/19/UE) qui ne 
doivent pas être mélangés aux déchets ménagers non triés. Vous devez contribuer à 
la protection de l'environnement et de la santé humaine en apportant l'équipement 

usagé à un point de collecte dédié au recyclage des équipements électriques et électroniques, 
agréé par le gouvernement ou les autorités locales. Le recyclage et la destruction appropriés 
perme�ront d'éviter tout impact potentiellement négatif sur l'environnement et la santé 
humaine. Contactez l'installateur ou les autorités locales pour obtenir plus d'informations 
concernant l'emplacement ainsi que les conditions d'utilisation de ce type de point de collecte.


